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Principauté et être éligible à la Diète””. Le gouvernement se compose d’un Chef de

gouvernement et de quatre conseillers. Le droit constitutionnel liechtensteinois parle d’une

nomination par le Prince,« d’un commun accord avec la Diéte»”” : « Le chef de

gouvernement et les conseillers de gouvernement sont nommés par le Prince, d’un commun

accord avec la Diète et sur proposition de celle-ci. La nomination de suppléants auxfonctions

de chef du gouvernement et de chaque conseiller, qui en cas d’empêchement remplacent le

membre du gouvernement concerné aux réunions du gouvernement, a lieu dans les mêmes

conditions »"*. Dans la pratique, c’est un système d’élection devant la Diète donnant la

possibilité aux partis majoritaires d’élire les futurs membres du gouvernement ainsi que leurs

suppléants selon une répartition géographique équilibrée des postes dans les deux

circonscriptions électorales. On veille à ce qu’au moins deux postes de membre du

gouvernementsoient attribués à des personnes provenant de chacune des deux régions. Leurs

suppléants sont choisis parmi des personnes de la même région. Le Prince nommele chef de

la majorité parlementaire à la tête du gouvernementet un conseiller vice-président. Les quatre

conseillers du gouvernement sont élus par la Diète pour une durée égale à la législature, à

savoir quatre ans. Ces derniers peuvent être réélus le cas échéant. Le Prince nomme comme

vice-président l’un d’entre eux sur proposition de la Diète. Le mandat du Chef du

gouvernement est plus long que celui de la Diète. — L'organisation gouvernementale

andorrane accorde peu de place aux Coprinces dans la désignation de ses membres. La

composition du gouvernement est faite par le chef lui-même, nommé par les Coprinces et

après avoir été préalablement élu par le parlement”. Tout candidat à cette fonction doit être

présenté par un cinquième des membres du Conseil Général, ce qui limite à six le nombre de

candidatures possibles. Pour être élu au premier tour, il faut obtenir la majorité absolue ; dans

le cas inverse, un second tour s’impose et seuls peuvent se présenter les deux candidats

arrivés en tête au premier tour. Lors de ce second tour de scrutin, c’est la majorité simple qui

est requise’'®. Il faut préciser que chaque conseiller ne peut soutenir qu’un seul candidat. Une

fois nommé, le chef du gouvernement nommeà son tour les neuf ministres qui composeront

avec lui le gouvernement”. A l’instar du système américain, le chef du gouvernementdétient

un statut constitutionnel alors que les ministres relèvent d’un statut légal assimilable à celui
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